
 

 

 

ÉNONCÉ DE POSITION 

Dépistage des ERV et précautions contre le contact 
 
 

 

 

Contexte 
Les entérocoques résistants à la vancomycine (ERV) sont présents à divers degrés dans nombre 
d’établissements de soins de santé au Canada, généralement en colonisation rectale1. La bactériémie 
aux ERV est liée à des taux plus élevés de mortalité en milieu hospitalier et à l’hospitalisation prolongée, 
en comparaison avec la bactériémie aux entérocoques sensibles à la vancomycine (ESV)2. Dernièrement, 
certains établissements de soins de santé canadiens ont décidé de réduire ou d’éliminer le dépistage, 
ainsi que l’utilisation des précautions contre le contact, comme stratégie de contrôle des ERV. D’autres 
établissements continuent de suivre les recommandations actuelles pour la surveillance des ERV et 
l’utilisation de précautions additionnelles3.  
 

Énoncé de position 
PCI Canada reconnaît que malgré la divergence des opinions de diverses autorités expertes sur le 
contrôle des ERV, des études menées récemment en Ontario3-7 soutiennent les pratiques de dépistage 
et les précautions contre le contact. Les décisions relatives au dépistage et aux précautions contre le 
contact devraient être fondées sur l’épidémiologie locale et guidées par les recommandations et les 
exigences régionales et provinciales4-9. Par ailleurs, tout changement apporté aux pratiques devrait viser 
à améliorer les soins aux patients et non à réaliser des économies. De tels changements devraient être 
envisagés seulement dans le contexte d’un programme de prévention et de contrôle des infections qui 
atteint ou qui surpasse déjà les pratiques exemplaires (dont l’hygiène des mains, le nettoyage 
environnemental, les pratiques de base et les précautions additionnelles). 
 
Aux établissements de soins de santé qui envisagent ou qui ont déjà décidé de réduire leurs stratégies 
de contrôle des ERV, PCI Canada recommande une approche qui tient compte de ces considérations : 
 
- L’enquête épidémiologique et l’évaluation des risques pour les infections à ERV; 
- La consultation du personnel et des groupes de clients, notamment les services/cliniques à risque 

élevé; 
- La consultation des parties intéressées de l’établissement; 
- Les discussions avec d’autres parties intéressées internes et externes, dont le service de santé 

régional; et 
- Une stratégie de communication rehaussée visant de multiples éventualités (p. ex., que la 

surveillance continue indique la nécessité de rétablir les pratiques antérieures).  
 
De plus, PCI Canada recommande que les économies réalisées en réduisant le dépistage et les 
précautions contre le contact soient réinvesties dans les activités suivantes (à la lumière de l’évaluation 
des risques ci-dessus) : 
 
- L’éducation en matière de pratiques de base; 
- Le nettoyage environnemental; 
- L’hygiène des mains; 
- L’antibiogouvernance; 
- La surveillance des infections associées aux soins de santé (IASS); et 
- D’autres activités jugées importantes pour la prévention et le contrôle des infections.  



La réduction de la surveillance des ERV entraîne une réduction des informations sur la colonisation. 
Toute réduction du dépistage et des précautions contre le contact doit être accompagnée par la 
surveillance étroite de toutes les IASS à culture positive d’ERV pour s’assurer qu’elles n’entraînent pas 
d’effets néfastes. Si des effets néfastes sont constatés, les établissements devraient être prêts à rétablir 
les politiques antérieures. Il est aussi fortement recommandé que les établissements qui décident de 
modifier leur stratégie communiquent leurs expériences aux autres membres de la communauté du 
contrôle des infections afin d’éclairer les décisions futures en matière de politiques.  

 
Parties intéressées 
Les professionnels de la prévention et du contrôle des infections, les travailleurs de la santé et leurs 
clients (le public canadien).  

 
Participants à la préparation de cet énoncé de position 
Cet énoncé de position a été préparé par le Comité des normes et des lignes directrices.  
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